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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  procédé  et  un 
dispositif  pour  injecter  des  produits  dans  le  sol. 

Il  est  connu,  notamment  pour  renforcer  la  solidité  s 
des  sols,  d'y  injecter  des  produits  tels  que  des  liants,  par 
exemple  à  base  de  ciment. 

Ces  injections  s'effectuent  sous  des  pressions  re- 
lativement  élevées  dans  des  forages  qui  sont  préalable- 
ment  réalisés.  10 

Selon  une  des  techniques  connues  d'injection,  on 
réalise  dans  un  premier  temps  le  forage  à  partir  duquel 
s'effectuera  l'injection,  puis  on  place  dans  ce  forage  un 
dispositif  connu  sous  le  terme  de  "tube  à  manchettes" 
qui  est  constitué  par  un  tube  présentant  à  certains  en-  15 
droits  des  orifices,  ces  orifices  étant  recouverts  par  des 
portions  de  tube  qui  sont  enfilées  sur  le  tube  au  droit 
des  orifices  et  obturent  ces  derniers  par  élasticité  radia- 
le. 

Pour  réaliser  l'injection,  l'on  introduit  dans  le  tube  à  20 
manchettes  une  tête  d'injection  comportant  générale- 
ment  deux  obturateurs  gonflables  séparés  par  une  cer- 
taine  distance,  l'on  place  les  deux  obturateurs  gonfla- 
bles  de  part  et  d'autre  des  orifices  obturés  par  une  man- 
chette,  l'on  gonfle  les  obturateurs  pour  qu'ils  s'appuient  25 
de  manière  étanche  contre  la  surface  interne  du  tube 
d'injection  et  l'on  envoie  le  produit  à  injecter  par  une  ca- 
nalisation  qui  aboutit  dans  la  portion  de  tube  comprise 
entre  les  deux  obturateurs  gonflables  où  il  se  crée  une 
surpression  qui  provoque  l'écartement  de  la  manchette,  30 
la  libération  des  orifices  correspondants  du  tube,  et  l'in- 
filtration  du  produit  d'injection  dans  le  terrain  avoisinant. 

Lorsque  l'injection  est  terminée,  il  suffit,  pour  conti- 
nuer  l'injection  du  produit  dans  le  forage,  de  dégonfler 
les  obturateurs  et  de  déplacer  la  tête  d'injection  pour  35 
amener  les  obturateurs  gonflables  de  part  et  d'autre  des 
orifices  obturés  par  une  autre  manchette,  puis  de  renou- 
veler  l'opération. 

Comme  cela  est  connu,  au  moment  où  l'injection 
est  interrompue,  la  manchette  se  rétracte  sur  le  tube  en  40 
obturant  les  orifices  d'injection  et  évite  ainsi  le  reflux  du 
produit  injecté  dans  le  tube  à  manchettes. 

Ce  dispositif,  qui  est  couramment  utilisé,  présente 
l'inconvénient  de  soulever  parfois  des  difficultés,  d'une 
part  pour  l'identification  du  forage  dans  lequel  on  doit  45 
effectuer  une  injection,  et  d'autre  part  pour  le  position- 
nement  correct  des  deux  obturateurs  gonflables  à  l'in- 
térieur  du  tube  à  manchettes. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  procédé  et  un 
dispositif  qui  permettent  de  résoudre  ce  problème  en  as-  so 
surant  de  manière  automatique  l'identification  du  forage 
et  le  positionnement  de  la  tête  d'injection  à  l'intérieur  du 
tube  à  manchettes. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  procédé  pour 
positionner  une  tête  d'injection  à  l'intérieur  d'un  tube  à  55 
manchettes  disposé  dans  un  forage  à  partir  duquel  l'in- 
jection  d'un  produit  dans  le  sol  est  réalisé,  caractérisé 
par  le  fait  que  l'on  place,  au  voisinage  du  tube  à  man- 

chettes,  et  de  préférence  contre  la  paroi  extérieure  de 
ce  dernier,  au  moins  une  étiquette  électronique  renfer- 
mant  des  informations;  on  dispose  également,  au  voisi- 
nage  de  l'entrée  du  forage,  une  étiquette  électronique 
qui  contient  en  mémoire  des  informations  permettant 
d'identifier  le  forage;  on  place,  au  voisinage  de  la  tête 
d'injection,  un  dispositif  permettant  la  lecture  d'informa- 
tions  dans  les  étiquettes  électroniques;  et  l'on  position- 
ne  la  tête  d'injection  dans  le  tube  à  manchettes  en  fonc- 
tion  des  informations  contenues  dans  les  étiquettes 
électroniques  qui  sont  lues  par  le  dispositif  de  lecture. 

Selon  un  mode  de  mise  en  oeuvre  préféré  de  l'in- 
vention  s'appliquant  par  exemple  à  un  forage  dirigé  vers 
le  bas,  on  place  une  étiquette  électronique  au-dessus 
et  à  une  distance  prédéterminée  de  chaque  manchette, 
tandis  que  l'on  place  le  dispositif  de  lecture  en  un  point 
de  la  tête  d'injection  tel  que,  lorsque  ce  dispositif  passe 
au  droit  d'une  étiquette  électronique,  les  deux  obtura- 
teurs  gonflables  de  la  tête  d'injection  se  situent  de  part 
et  d'autre  des  orifices  obturés  par  une  manchette,  et  que 
l'on  arrête  le  déplacement  de  la  tête  d'injection  à  l'inté- 
rieur  du  tube  à  manchette  lorsque  le  dispositif  de  lecture 
se  situe  au  droit  de  l'étiquette  électronique  qui  est  pla- 
cée  au-dessus  de  la  manchette  à  travers  laquelle  doit 
s'effectuer  l'injection. 

Selon  un  mode  de  mise  en  oeuvre  préféré  de  l'in- 
vention,  le  dispositif  de  lecture  du  contenu  des  étiquet- 
tes,  qui  est  placé  dans  la  tête  d'injection,  est  relié  à  un 
calculateur  central  et  de  préférence  à  un  terminal  de 
contrôle,  lesquels  permettent  de  centraliser  les  informa- 
tions  contenues  dans  les  différentes  étiquettes,  d'assu- 
rer  le  positionnement  de  la  tête  d'injection,  le  gonflement 
des  obturateurs  et  le  contrôle  des  caractéristiques  de 
l'injection  qui  est  pratiquée. 

La  lecture  de  cette  étiquette  par  le  dispositif  de  lec- 
ture  permet  de  reconnaître  avec  certitude  le  forage  dans 
lequel  on  introduit  la  tête  d'injection  et  éventuellement 
d'interrompre  le  processus  si  l'opérateur  a  commis  une 
erreur  en  ce  qui  concerne  l'identification  du  forage. 

Les  informations  qui  sont  contenues  dans  les  éti- 
quettes  électroniques  peuvent  être  de  diverses  natures. 

Ces  informations  peuvent  par  exemple  identifier 
une  manchette  dont  la  position  est  prédéterminée  par 
rapport  au  tube  d'injection,  ce  qui  revient  à  dire  que  cette 
identification  confirme  que  la  tête  d'injection  se  trouve 
en  un  point  connu  du  forage. 

Avantageusement,  on  utilise  des  étiquettes  électro- 
niques  qui  sont  également  capables  d'enregistrer  des 
informations. 

Dans  ce  cas,  le  dispositif  de  lecture  placé  dans  la 
tête  d'injection  est  aussi  apte  à  envoyer  des  informa- 
tions  à  destination  des  étiquettes,  de  sorte  qu'il  consti- 
tue  un  dispositif  de  lecture  et  d'écriture. 

Les  différentes  étiquettes  peuvent  ainsi  recevoir 
dans  leur  mémoire  des  informations  concernant  l'histo- 
rique  des  injections  qui  les  concernent  comme  par 
exemple  leur  nombre,  leur  date,  leur  durée  et  la  nature 
du  produit  injecté. 

2 
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Bien  entendu,  ces  différentes  informations  sont 
aussi  avantageusement  mises  en  mémoire  dans  le  cal- 
culateur  central  et  affichées  sur  le  terminal  de  contrôle 
de  l'opérateur  en  fonction  des  besoins  de  ce  dernier. 

Les  étiquettes  électroniques  peuvent  être  du  type 
connu  sous  le  nom  de  transpondeur  comme  par  exem- 
ple  celles  qui  sont  commercialisées  sous  la  marque  Tl- 
RIS  par  la  société  TEXAS  INSTRUMENTS. 

Ces  étiquettes,  qui  peuvent  par  exemple  se  présen- 
ter  sous  forme  d'un  tube  de  verre  d'environ  4  mm  de 
diamètre  et  30  mm  de  long,  comportent  une  antenne 
apte  à  recevoir  une  onde  radio-électrique  à  partir  de  la- 
quelle  on  peut  charger  un  condensateur  dont  l'énergie 
est  utilisée  pour  transmettre  au  dispositif  de  lecture  et 
d'écriture  les  informations  qui  sont  contenues  dans  la 
mémoire  de  l'étiquette  ou  pour  inscrire  dans  la  mémoire 
de  l'étiquette  des  informations  en  provenance  du  dispo- 
sitif  de  lecture  et  d'écriture. 

Ces  étiquettes  peuvent  être  utilisées,  soit  pour  la 
lecture  seule,  soit  pour  la  lecture  et  l'écriture,  ce  qui  est 
préférable  selon  une  mise  en  oeuvre  préférée  de  l'in- 
vention. 

Le  dispositif  de  lecture  et  d'écriture  des  étiquettes 
émet  une  onde  radio-électrique,  par  exemple  à  une  fré- 
quence  de  100  à  150  kHz,  de  sorte  que  lorsqu'il  passe 
au  voisinage  d'une  étiquette,  il  l'active  et  peut  ainsi 
échanger  des  informations  avec  elle. 

Ces  informations  permettent  par  exemple  au  dispo- 
sitif  de  lecture  et  d'écriture,  qui  est  solidaire  de  la  tête 
d'injection,  de  commander  le  déplacement  de  cette  der- 
nière  pour  qu'elle  se  positionne  par  rapport  à  l'étiquette 
afin  que  l'injection  puisse  s'effectuer  au  travers  de  la 
manchette  concernée. 

La  présente  invention  a  également  pour  objet  un 
dispositif  pour  réaliser  l'injection  de  produit  dans  le  sol, 
du  type  dans  lequel  une  tête  d'injection  est  engagée  à 
l'intérieur  d'un  tube  à  manchettes  qui  est  introduit  dans 
un  forage  d'injection,  caractérisé  par  le  fait  que  des  éti- 
quettes  électroniques  sont  placées  à  différents  endroits 
du  tube  à  manchettes,  de  préférence  à  l'extérieur  de  ce 
dernier,  que  la  tête  d'injection  comporte  un  dispositif  de 
lecture  et  de  préférence  d'écriture  d'informations  stoc- 
kées  dans  les  étiquettes  électroniques,  et  qu'une  éti- 
quette  électronique  qui  contient  en  mémoire  des  infor- 
mations  permettant  d'identifier  le  forage  est  disposée  au 
voisinage  de  l'entrée  du  forage.  Ce  dispositif  de  lecture 
et  d'écriture  est  automatiquement  relié  à  un  calculateur 
central  et  de  préférence  également  à  un  terminal  de 
contrôle  pour  stocker  les  informations  en  provenance 
des  étiquettes  et  pour  piloter  le  positionnement  de  la  tête 
d'injection  et  le  contrôle  de  l'injection  proprement  dite. 

Le  dispositif  selon  l'invention  peut  avantageuse- 
ment  utiliser  des  étiquettes  électroniques  qui  sont  fixées 
sur  la  périphérie  du  tube  d'injection  à  l'extérieur  de  ce 
dernier  et  au  voisinage  des  manchettes. 

Conformément  à  l'invention,  le  tube  d'injection  est 
réalisé  en  un  matériau  qui  laisse  passer  les  ondes  élec- 
tromagnétiques  et  permet  ainsi  au  dispositif  de  lecture 

et  d'écriture  de  communiquer  avec  les  différentes  éti- 
quettes.  C'est  ainsi  que,  selon  l'invention,  le  tube  d'in- 
jection  peut  être  réalisé  par  exemple  en  PVC. 

Dans  le  but  de  mieux  faire  comprendre  l'invention, 
s  on  va  en  décrire  maintenant  à  titre  d'illustration  et  sans 

aucun  caractère  limitatif  un  mode  de  réalisation  pris 
comme  exemple  et  représenté  sur  le  dessin. 

La  figure  unique  de  ce  dessin  est  une  vue  schéma- 
tique  en  coupe  d'un  dispositif  de  mise  en  oeuvre  de  l'in- 

10  vention. 
On  a  schématiquement  représenté  sur  le  dessin  un 

forage  1  à  l'intérieur  duquel  est  introduit  un  tube  à  man- 
chettes  2  qui  présente  en  deux  endroits  des  orifices  d'in- 
jection  3  recouverts  à  la  manière  connue  de  manchettes 

15  4. 
Une  tête  d'injection,  désignée  dans  son  ensemble 

par  le  chiffre  de  référence  5,  comporte  à  la  manière  con- 
nue  deux  obturateurs  gonflables  6  et  7  qui  sont  espacés 
d'une  distance  suffisante  pour  pouvoir  se  placer  de  part 

20  et  d'autre  des  orifices  3  recouverts  par  une  manchette  4. 
Sur  la  figure  unique  du  dessin,  on  a  représenté  les 

deux  obturateurs  gonflables  6  et  7,  de  part  et  d'autre 
des  orifices  supérieurs  3. 

La  tête  d'injection  5  est  reliée  à  la  surface  du  sol  par 
25  une  canalisation  d'injection  8a  grâce  à  laquelle  le  pro- 

duit  à  injecter  dans  le  sol  peut  être  envoyé  sous  pression 
dans  la  portion  du  tube  à  manchettes  2  comprise  entre 
les  deux  obturateurs  gonflables  6  et  7. 

La  tête  d'injection  5  est  également  reliée  à  une  ca- 
30  nalisation  de  fluide  comprimé  8b,  par  exemple  de  l'air 

comprimé  ou  de  l'eau  sous  pression,  qui  est  utilisé  pour 
le  gonflement  des  obturateurs  6  ou  7. 

Conformément  à  ce  mode  de  réalisation  de  l'inven- 
tion,  on  a  fixé  des  étiquettes  9  sur  la  paroi  extérieure  du 

35  tube  à  manchettes.  Ces  étiquettes  9  peuvent  être  des 
transpondeurs  commercialisés  sous  la  marque  TIRIS 
par  la  société  TEXAS  INSTRUMENTS. 

Dans  un  premier  temps,  de  telles  étiquettes  re- 
cueillent,  par  une  antenne,  l'énergie  d'une  onde  émise 

40  par  un  dispositif  de  lecture  et  d'écriture,  ce  qui  leur  per- 
met  de  charger  un  condensateur  dont  elles  sont  inté- 
rieurement  munies,  puis,  dans  un  second  temps,  utili- 
sant  l'énergie  contenue  dans  ce  condensateur,  elles 
émettent  une  onde  radio-électrique  qui  est  reçue  par  le 

45  dispositif  de  lecture  et  d'écriture,  ladite  onde  étant  mo- 
dulée  en  fréquences  de  manière  à  transmettre  les  infor- 
mations  contenues  dans  la  mémoire  du  transpondeur. 

Il  est  également  possible  au  dispositif  de  lecture  et 
d'écriture  d'envoyer  des  informations  à  une  étiquette  qui 

so  les  stocke  dans  sa  mémoire. 
On  a  représenté  sur  le  dessin  un  dispositif  de  lec- 

ture  et  d'écriture  10  qui  peut  coopérer  avec  les  étiquet- 
tes  pour  échanger  avec  elles  des  informations. 

On  a  également  schématiquement  représenté  ca- 
55  nent  le  dispositif  de  lecture  et  d'écriture  10  est  relié,  par 

un  câble  11,  d'une  part  à  un  calculateur  central  en  di- 
rection  de  la  flèche  12,  et  d'autre  part  à  un  terminal  de 
contrôle  en  direction  de  la  flèche  13. 
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Dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  on  a  éga- 
lement  disposé  à  poste  fixe,  en  tête  de  forage,  et  à  l'in- 
térieur  d'un  tube  protecteur  de  faible  diamètre  voisin  du 
tube  à  manchettes  2,  une  autre  étiquette  14. 

Les  informations  contenues  dans  la  mémoire  de 
l'étiquette  1  4  servent  à  identifier  le  forage  lors  de  l'intro- 
duction  dans  ce  dernier  du  dispositif  de  lecture  et  d'écri- 
ture  10  qui  passe  ainsi  au  voisinage  de  l'étiquette  14. 

Conformément  à  l'invention,  le  tube  d'injection  10 
est  réalisé  en  une  matière  perméable  aux  ondes  élec- 
tromagnétiques,  par  exemple  en  PVC. 

Il  n'est  pas  nécessaire  de  réaliser  une  quelconque 
liaison  électrique  d'alimentation  entre  les  étiquettes,  du 
fait  que  ces  dernières  sont  des  composants  passifs  qui 
n'ont  besoin  d'aucune  autre  énergie  que  celle  qui  leur 
est  fournie  par  le  dispositif  de  lecture  et  d'écriture  sous 
forme  d'onde  électromagnétiques  lors  du  passage  de 
ce  dernier  au  voisinage  de  chaque  étiquette. 

Pour  mettre  en  oeuvre  l'invention,  on  peut  par 
exemple  opérer  de  la  manière  suivante  : 

Dès  que  le  forage  1  est  réalisé,  on  place  à  la  partie 
supérieure  de  ce  dernier  l'étiquette  14  et  l'on  enregistre 
dans  la  mémoire  de  cette  étiquette  14  l'identification  du 
forage.  Avantageusement,  cette  étiquette  14  peut  éga- 
lement  contenir  de  manière  non  effaçable  un  numéro 
d'ordre  et  un  code  identifiant  l'entreprise  qui  effectue  l'in- 
jection. 

Avant  d'introduire  le  tube  à  manchettes  2  dans  le 
forage  1  ,  on  assujettit  à  son  pourtour  les  étiquettes  élec- 
troniques  9  qui  sont  placées  à  une  distance  prédétermi- 
née  au-dessus  des  manchettes  4. 

Le  dessin  annexé  ne  représente  que  deux  points 
d'injection  munis  de  manchettes,  mais  il  est  clair  que  le 
tube  à  manchettes  peut  comporter  beaucoup  plus  de 
points  d'injection  qui  sont  tous  munis  d'étiquettes  dispo- 
sées  de  la  même  manière. 

Le  tube  a  manchettes  est  alors  introduit  dans  le  fo- 
rage  1  . 

On  place  ensuite  le  dispositif  de  lecture  et  d'écriture 
10  sur  la  tête  d'injection,  par  exemple  à  un  endroit  tel 
que,  lorsque  le  dispositif  de  lecture  et  d'écriture  10  est 
en  face  d'une  étiquette  9,  les  obturateurs  gonflables  6 
et  7  se  trouvent  disposés  de  part  et  d'autre  des  orifices 
3  obturés  par  la  manchette  4  correspondant  à  l'étiquette 
9. 

La  tête  d'injection  5  est  introduite  dans  le  tube  à 
manchettes  en  étant  classiquement  suspendue  à  la  ca- 
nalisation  d'injection  8a.  La  canalisation  d'air  comprimé 
ou  d'eau  sous  pression  8b  permet  le  gonflement  et  le 
dégonflement  des  obturateurs  6  et  7. 

Lorsque  l'on  fait  descendre  à  la  manière  habituelle 
la  tête  d'injection  5  dans  le  tube  à  manchettes  2,  le  dis- 
positif  de  lecture  et  d'écriture  10  commence  à  relever 
les  informations  contenues  dans  la  mémoire  de  l'éti- 
quette  électronique  14,  ce  qui  permet  à  l'opérateur  de 
vérifier  l'identification  du  forage  1  dans  lequel  l'injection 
va  être  faite. 

Si  cette  identification  est  correcte,  la  tête  d'injection 

est  progressivement  descendue  dans  le  tube  à  man- 
chettes  2,  le  dispositif  de  lecture  et  d'écriture  10  lisant 
successivement  l'identification  de  manchette  qui  se 
trouve  inscrite  dans  la  mémoire  de  chaque  étiquette 

s  électronique  correspondante. 
Lorsque  le  dispositif  de  lecture  et  d'écriture  1  0  arrive 

au  niveau  de  l'étiquette  électronique  9  voulue,  les  deux 
obturateurs  6  et  7  sont  automatiquement  positionnés  de 
part  et  d'autre  des  orifices  3  qui  sont  recouverts  par  la 

10  manchette  4  concernée. 
Le  calculateur  central  provoque  alors  le  gonflement 

des  obturateurs  6  et  7  et  réalise  l'injection  dans  des  con- 
ditions  prédéterminées,  par  exemple  de  durée  ou  de 
pression  maximale,  qui  peuvent  être  déterminées  en 

15  fonction  des  informations  enregistrées  dans  l'étiquette 
électronique  14. 

Lorsque  l'injection  est  terminée,  le  dispositif  d'écri- 
ture  et  de  lecture  10  peut,  si  nécessaire,  introduire  les 
informations  concernant  l'injection  dans  la  mémoire  de 

20  l'étiquette  électronique  concernée,  ces  informations 
peuvent  être  ainsi  stockées  dans  le  calculateur  central 
en  liaison  avec  l'identification  du  forage  et  l'identification 
de  la  manchette  concernée. 

On  voit  que  l'invention  permet  d'une  manière  simple 
25  et  efficace  d'effectuer  avec  précision  des  injections  en 

opérant  de  manière  automatique  et  en  évitant  toutes  les 
erreurs. 

De  plus,  l'invention  permet  de  garder  en  mémoire, 
dans  le  calculateur  central,  et/ou  dans  les  différentes  éti- 

30  quettes,  les  caractéristiques  des  différentes  injections, 
ce  qui  permet  de  reconstituer  facilement  l'historique  du 
terrain. 

Il  est  bien  entendu  que  le  mode  de  réalisation  qui  a 
été  décrit  n'a  été  donné  qu'à  titre  d'exemple  et  ne  pré- 

35  sente  aucun  caractère  limitatif. 
En  particulier,  il  est  clair  que  l'invention  n'est  pas 

limitée  à  un  forage  vertical  dirigé  vers  le  bas  et  qu'elle 
peut  être  réalisée  dans  des  forages  orientés  selon  n'im- 
porte  quelle  direction. 

40  ||  est  également  clair  que  l'invention  n'est  pas  limi- 
tée  par  la  nature  des  informations  qui  sont  échangées 
entre  le  dispositif  de  lecture  et  d'écriture  et  les  différen- 
tes  étiquettes. 

De  même,  l'invention  n'est  pas  limitée  à  l'utilisation 
45  d'un  tube  à  manchettes  au  sens  strict  de  ce  terme,  mais 

s'applique  à  tout  tube  d'injection  équivalent. 
Enfin,  la  position  des  différentes  étiquettes  n'a  été 

donnée  qu'à  titre  d'exemple  mais  il  va  de  soi  que  les 
étiquettes  pourraient  être  positionnées  différemment. 

25  et  efficace  d'effectuer  avec  précision  des  injections  en 
opérant  de  manière  automatique  et  en  évitant  toutes  les 
erreurs. 

De  plus,  l'invention  permet  de  garder  en  mémoire, 
dans  le  calculateur  central,  et/ou  dans  les  différentes  éti- 

30  quettes,  les  caractéristiques  des  différentes  injections, 
ce  qui  permet  de  reconstituer  facilement  l'historique  du 
terrain. 

Il  est  bien  entendu  que  le  mode  de  réalisation  qui  a 
été  décrit  n'a  été  donné  qu'à  titre  d'exemple  et  ne  pré- 

35  sente  aucun  caractère  limitatif. 
En  particulier,  il  est  clair  que  l'invention  n'est  pas 

limitée  à  un  forage  vertical  dirigé  vers  le  bas  et  qu'elle 
peut  être  réalisée  dans  des  forages  orientés  selon  n'im- 
porte  quelle  direction. 

40  ||  est  également  clair  que  l'invention  n'est  pas  limi- 
tée  par  la  nature  des  informations  qui  sont  échangées 
entre  le  dispositif  de  lecture  et  d'écriture  et  les  différen- 
tes  étiquettes. 

De  même,  l'invention  n'est  pas  limitée  à  l'utilisation 
45  d'un  tube  à  manchettes  au  sens  strict  de  ce  terme,  mais 

s'applique  à  tout  tube  d'injection  équivalent. 
Enfin,  la  position  des  différentes  étiquettes  n'a  été 

donnée  qu'à  titre  d'exemple  mais  il  va  de  soi  que  les 
étiquettes  pourraient  être  positionnées  différemment. 

50 

Revendications 

1  .  Procédé  pour  positionner  une  tête  d'injection  à  l'in- 
55  térieur  d'un  tube  à  manchettes  disposé  dans  un  fo- 

rage  à  partir  duquel  l'injection  d'un  produit  dans  le 
sol  est  réalisé,  caractérisé  par  le  fait  que  l'on  place, 
au  voisinage  du  tube  à  manchettes  (2),  et  de  préfé- 

4 
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rence  contre  la  paroi  extérieure  de  ce  dernier,  au 
moins  une  étiquette  électronique  (9)  renfermant 
des  informations;  on  dispose  également,  au  voisi- 
nage  de  l'entrée  du  forage  (1),  une  étiquette  élec- 
tronique  (14)  qui  contient  en  mémoire  des  informa-  s 
tions  permettant  d'identifier  le  forage  (1);  on  place, 
au  voisinage  de  la  tête  d'injection  (5),  un  dispositif 
(10)  permettant  la  lecture  d'informations  dans  les 
étiquettes  électroniques  (9);  et  l'on  positionne  la  tê- 
te  d'injection  (5)  dans  le  tube  à  manchettes  (2)  en  10 
fonction  des  informations  contenues  dans  les  éti- 
quettes  électroniques  (9)  qui  sont  lues  par  le  dispo- 
sitif  de  lecture  (10). 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par  le  15 
fait  que  l'on  utilise  des  étiquettes  capables  d'enre- 
gistrer  des  informations  comme  par  exemple  celles 
connues  sous  le  nom  de  transpondeur,  ainsi  qu'un 
dispositif  de  lecture  (10)  permettant  également 
l'écriture  d'informations  dans  les  étiquettes  électro-  20 
niques  (9). 

3.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  ou  2,  appliqué  à  un  forage  dirigé  vers  le  bas,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  l'on  place  une  étiquette  élec-  25 
tronique  (9)  au-dessus  et  à  une  distance  prédéter- 
minée  de  chaque  manchette  (4),  tandis  que  l'on  pla- 
ce  le  dispositif  de  lecture  et  éventuellement  d'écri- 
ture  (1  0)  en  un  point  de  la  tête  d'injection  (5)  tel  que, 
lorsque  le  dispositif  (10)  passe  au  droit  d'une  éti-  30 
quette  électronique  (9),  deux  obturateurs  gonfla- 
bles  (6,7)  de  la  tête  d'injection  (5)  se  situent  de  part 
et  d'autre  d'orifices  (3)  obturés  par  une  manchette 
(4),  et  que  l'on  arrête  le  déplacement  de  la  tête  d'in- 
jection  (5)  à  l'intérieur  du  tube  à  manchette  (2)  lors-  35 
que  le  dispositif  de  lecture  et  éventuellement  d'écri- 
ture  (1  0)  se  situe  au  droit  de  l'étiquette  électronique 
(9)  qui  est  placée  au-dessus  de  la  manchette  (4)  à 
travers  laquelle  doit  s'effectuer  l'injection. 

40 
4.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 

1  à  3,  caractérisé  par  le  fait  que  le  dispositif  de  lec- 
ture  et  éventuellement  d'écriture  (10)  est  relié  à  un 
calculateur  central  et  de  préférence  à  un  terminal 
de  contrôle.  45 

5.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  4,  caractérisé  par  le  fait  que  l'on  enregistre  dans 
la  mémoire  des  étiquettes  (9)  des  informations  con- 
cernant  l'historique  des  injections  qui  les  concer-  so 
nent,  comme  par  exemple  leur  nombre,  leur  date, 
leur  degré  et  la  nature  du  produit  injecté. 

rage  d'injection,  caractérisé  par  le  fait  que  des  éti- 
quettes  électroniques  (9)  sont  placées  à  différents 
endroits  du  tube  à  manchettes  (2),  de  préférence  à 
l'extérieur  de  ce  dernier,  que  la  tête  d'injection  (5) 
comporte  un  dispositif  de  lecture  (10)  d'informations 
stockées  dans  les  étiquettes  électroniques  (9),  et 
qu'une  étiquette  électronique  qui  contient  en  mé- 
moire  des  informations  permettant  d'identifier  le  fo- 
rage  est  disposée  au  voisinage  de  l'entrée  du  fora- 
ge. 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé  par 
le  fait  que  les  étiquettes  sont  capables  d'enregistrer 
des  informations  et  que  le  dispositif  de  lecture  (10) 
est  apte  à  envoyer  des  informations  à  destination 
des  étiquettes  (9)  pour  les  y  écrire. 

8.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  6  ou  7,  caractérisé  par  le  fait  que  le  dispositif 
de  lecture  et  éventuellement  d'écriture  (10)  est  relié 
à  un  calculateur  central  et  de  préférence  également 
à  un  terminal  de  contrôle. 

9.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  7  ou  8,  caractérisé  par  le  fait  que  le  tube  à 
manchettes  (2)  est  réalisé  en  un  matériau  qui  laisse 
passer  les  ondes  électromagnétiques,  par  exemple 
en  PVC. 

Patentansprûche 

1.  Verfahren  zum  Positionieren  eines  Injektionskopfs 
im  Inneren  eines  Manschettenrohrs,  das  in  einer 
Bohrung  angeordnet  ist,  von  der  aus  die  Injektion 
eines  Pràparats  in  den  Boden  erfolgt,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dal3  man  in  der  Nàhe  des  Manschet- 
tenrohrs  (2),  und  vorzugsweise  an  der  AuBenwand 
desselben,  mindestens  eine,  Informationen  enthal- 
tende,  elektronische  Markierung  (9)  anbringt;  man 
in  der  Nàhe  des  Eingangs  der  Bohrung  (1  )  ebenfalls 
eine  elektronische  Markierung  (14)  anbringt,  die  in 
einem  Speicher  Informationen  enthàlt,  die  die  Iden- 
tifizierung  der  Bohrung  (1  )  ermôglichen;  man  in  der 
Nàhe  des  Injektionskopfs  (5)  eine  Vorrichtung  (10) 
anbringt,  die  das  Lesen  von  Informationen  in  den 
elektronischen  Markierungen  (9)  ermôglicht;  und 
man  den  Injektionskopf  (5)  in  Abhàngigkeit  von  den 
in  den  elektronischen  Markierungen  (9)  enthalte- 
nen  und  von  der  Lesevorrichtung  (10)  gelesenen  In- 
formationen  im  Manschettenrohr  (2)  positioniert. 

2.  Verfahren  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dal3  man  solche  Markierungen,  die  zum  Auf- 
zeichnen  von  Informationen  in  der  Lage  sind,  wie 
sie  zum  Beispiel  unter  dem  Namen  Transponder 
bekannt  sind,  sowie  eine  Lesevorrichtung  (10),  die 
ebenfalls  das  Schreiben  von  Informationen  in  die 

6.  Dispositif  pour  réaliser  l'injection  de  produit  dans  le 
sol  par  mise  en  oeuvre  du  procédé  selon  l'une  quel-  55 
conque  des  revendications  1  à  5,  du  type  dans  le- 
quel  une  tête  d'injection  est  engagée  à  l'intérieur 
d'un  tube  à  manchettes  qui  est  introduit  dans  un  fo- 

30 

35 

40 
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elektronischen  Markierungen  (9)  gestattet,  benutzt. 

3.  Verfahren  nach  Anspruch  1  oder  2,  angewandt  auf 
eine  abwàrts  gerichtete  Bohrung,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  man  eine  elektronische  Markierung 
(9)  oberhalb  und  in  einem  bestimmten  Abstand  von 
jeder  Manschette  (4)  anbringt,  wàhrend  man  die 
Vorrichtung  zum  Lesen  und  ggf.  zum  Schreiben 
(10)  an  einem  Punkt  des  Injektionskopfes  (5)  an- 
ordnet,  so  dal3,  sobald  die  Vorrichtung  (10)  am  Ort 
einer  elektronischen  Markierung  (9)  vorbeigeht, 
sich  zwei  aufblasbare  Verschlûsse  (6,  7)  des  Injek- 
tionskopfes  (5)  an  der  einen  und  der  anderen  Seite 
von  Ôffnungen  (3)  anordnen,  die  von  einer  Man- 
schette  (4)  abgedichtet  werden,  und  dal3  man  das 
Verschieben  des  Injektionskopfes  (5)  innerhalb  des 
Manschettenrohrs  (2)  stoppt,  sobald  sich  die  Lese- 
und  ggf.  Schreibvorrichtung  (10)  nahe  bei  der  elek- 
tronischen  Markierung  (9)  befindet,  die  oberhalb 
der  Manschette  (4)  angeordnet  ist,  durch  welche 
die  Injektion  stattfinden  soll. 

4.  Verfahren  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  3,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dal3  die  Lèse-  und  ggf. 
Schreibvorrichtung  (10)  mit  einem  Zentralrechner 
und  vorzugsweise  mit  einem  Steuerterminal  ver- 
bunden  ist. 

5.  Verfahren  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  4,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dal3  man  im  Speicher  der 
elektronischen  Markierungen  (9)  Informationen 
aufzeichnet,  die  die  Historié  der  Injektionen,  die  diè- 
se  betreffen,  bezeichnen,  wie  z.B.  ihre  Anzahl,  ihr 
Datum,  ihren  Grad  und  die  Naturdes  injizierten  Prà- 
parats. 

6.  Vorrichtung  zur  Durchfûhrung  der  Injektion  eines 
Pràparats  in  den  Boden  durch  Anwendung  des  Ver- 
fahrens  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  5,  eines 
Typs,  in  dem  ein  Injektionskopf  im  Inneren  eines 
Manschettenrohrs  eingesetzt  ist,  das  in  eine  Injek- 
tionsbohrung  eingefùhrt  wird,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  elektronische  Markierungen  (9)  an 
verschiedenen  Stellen  des  Manschettenrohrs  (2) 
angebracht  sind,  vorzugsweise  an  der  AuBenseite 
desselben,  dal3  der  Injektionskopf  (5)  eine  Lesevor- 
richtung  (10)  fur  in  den  elektronischen  Markierun- 
gen  (9)  gespeicherte  Informationen  aufweist,  und 
dal3  eine  elektronische  Markierung,  die  in  einem 
Speicher  Informationen  enthàlt,  die  die  Bohrung 
identifizieren  kônnen,  in  der  Nàhe  des  Eingangs  der 
Bohrung  angeordnet  ist. 

7.  Vorrichtung  nach  Anspruch  6,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  die  Markierungen  in  der  Lage  sind, 
Informationen  aufzuzeichnen,  und  dal3  die  Lese- 
vorrichtung  (10)  imstande  ist,  Informationen  an  die 
Markierungen  (9)  zu  schicken,  um  sie  in  dièse  ein- 

zuschreiben. 

8.  Vorrichtung  nach  Anspruch  6  oder  7,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dal3  die  Lèse-  und  ggf.  Schreibvor- 

5  richtung  (10)  mit  einem  Zentralrechner  und  vor- 
zugsweise  auch  mit  einem  Steuerterminal  in  Ver- 
bindung  steht. 

9.  Vorrichtung  nach  Anspruch  7  oder  8,  dadurch  ge- 
10  kennzeichnet,  dal3  das  Manschettenrohr  (2)  aus  ei- 

nem  fur  elektromagnetische  Wellen  durchlàssigen 
Material  besteht,  z.B.  aus  PVC. 

15  Claims 

1.  Method  for  positioning  an  injection  head  inside  a 
tube  with  sleeves  arranged  in  a  borehole  f  rom  which 
the  injection  of  a  product  into  the  ground  is  per- 

20  formed,  characterised  by  the  fact  that  at  least  one 
electronic  tag  (9)  containing  information  is  placed 
in  the  vicinity  of  the  tube  with  sleeves  (2),  and  pref- 
erably  against  the  outer  wall  thereof;  additionally 
an  electronic  tag  (14)  containing  in  its  memory  in- 

25  formation  making  it  possible  to  identify  the  borehole 
(1  )  is  arranged  in  the  vicinity  of  the  inlet  of  the  bore- 
hole  (1  );  a  device  (1  0)  is  placed  in  the  vicinity  of  the 
injection  head  (5),  said  device  (10)  making  it  possi- 
ble  to  read  information  from  the  electronic  tags  (9); 

30  and  the  injection  head  (5)  is  positioned  in  the  tube 
with  sleeves  (2)  depending  on  the  information  con- 
tained  in  the  electronic  tags  (9),  which  are  read  by 
the  reading  device  (10). 

35  2.  Method  according  to  Claim  1  ,  characterised  by  the 
fact  that  use  is  made  of  tags  capable  of  recording 
information,  such  as  those  known  by  the  name  of 
transponder,  and  of  a  reading  device  (10)  allowing 
information  also  to  be  written  to  the  electronic  tags 

40  (9). 

3.  Method  according  to  any  one  of  Claims  1  or  2,  ap- 
plied  to  a  downward-oriented  borehole,  character- 
ised  by  the  fact  that  an  electronic  tag  (9)  is  placed 

45  above  and  at  a  predetermined  distance  from  each 
sleeve  (4),  while  the  reading  and,  if  appropriate, 
writing  device  (10)  is  placed  at  a  point  on  the  injec- 
tion  head  (5)  such  that,  when  the  device  (10)  passes 
directly  in  line  with  an  electronic  tag  (9),  two  inflat- 

50  able  obturators  (6,  7)  for  the  injection  head  (5)  are 
located  on  either  side  of  orifices  (3)  closed  off  by  a 
sleeve  (4),  and  that  the  displacement  of  the  injection 
head  (5)  inside  the  tube  with  sleeves  (2)  is  halted 
when  the  reading  and,  if  appropriate,  writing  device 

55  (1  0)  is  located  directly  in  line  with  the  electronic  tag 
(9)  that  is  placed  above  the  sleeve  (4)  through  which 
the  injection  has  to  take  place. 

6 
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4.  Method  according  to  any  one  of  Claims  1  to  3,  char- 
acterised  by  the  fact  that  the  reading  and,  if  appro- 
priate,  writing  device  (10)  is  connected  to  a  central 
computer,  and  preferably  a  monitoring  terminal. 

5 
5.  Method  according  to  any  one  of  Claims  1  to  4,  char- 

acterised  by  the  fact  that  information  concerningthe 
background  of  the  relevant  injections,  such  as  their 
number,  their  date,  their  degree  and  the  nature  of 
the  injected  product,  is  recorded  in  the  memory  of  10 
the  tags  (9). 

6.  Device  for  performing  the  injection  of  the  product 
into  the  ground  by  using  the  method  according  to 
any  one  of  Claims  1  to  5,  of  the  type  in  which  an  15 
injection  head  is  engaged  inside  a  tube  with  sleeves 
that  is  introduced  into  an  injection  borehole,  char- 
acterised  by  the  fact  that  electronic  tags  (9)  are  po- 
sitioned  at  différent  locations  on  the  tube  with 
sleeves  (2),  preferably  outside  the  latter,  that  the  in-  20 
jection  head  (5)  comprises  a  device  (1  0)  for  reading 
information  stored  in  the  electronic  tags  (9),  and  that 
an  electronic  tag  that  contains  in  its  memory  infor- 
mation  allowing  the  borehole  to  be  identified  is  ar- 
ranged  in  the  vicinity  of  the  inlet  of  the  borehole.  25 

7.  Device  according  to  Claim  6,  characterised  by  the 
fact  that  the  tags  are  capable  of  recording  informa- 
tion  and  that  the  reading  device  (10)  is  capable  of 
sending  information  to  the  tags  (9)  in  order  to  write  30 
it  there. 

8.  Device  according  to  any  one  of  Claims  6  or  7,  char- 
acterised  by  the  fact  that  the  reading  and,  if  appro- 
priate,  writing  device  (10)  is  connected  to  a  central  35 
computer  and  preferably  also  a  monitoring  terminal. 

9.  Device  according  to  any  one  of  Claims  7  or  8,  char- 
acterised  by  the  fact  that  the  tube  with  sleeves  (2) 
is  made  of  a  material  that  allows  electromagnetic  40 
waves  to  pass  through,  for  example,  PVC. 
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